
    Compte-rendu de la Réunion CODEP42 

     Du 20 septembre 2017 

 

 

 

 

 

 

 
Le 22 septembre 2017 

 

 
 

 

Etaient présents : 

 
 - L’AS DE TREFLE STEPHANOIS   J.C Valmori 

 - GROUPE CYCLOS LERPTIENS   T. Bellaclas 

- CYCLOTOURISTES ROANNAIS   J.G Dubessay, M. Rougert 

- CYCLOS LAICS FIRMINY    F. Gounon, T. Gounon 

- VLO CLUB FIRMINY    M. Haon 

- CYCLOS LAICS DORMAND   J. Chave, P. Vallat 

- CYCLOTOURISTES DU DEMI-SIECLE  B. Faurand, C. Joubert, G. Bernard 

- LA SQUADRA FEURS    G. Duffay 

- CYCLO ST.JUST ST.RAMBERT   M.F Capitanos, R. Chovet 

- CYCLO CLUB BOEN/LIGNON   M. et M. Mourlevat 

- CYCLOS MONTBRISONNAIS   A. Borrat 

- LES CYCLOS RANDONNEURS ST.GALMIER   R. Berthon 

- CYCLO CLUB STEPHANOIS   G. Daurelle 

- CL.CYCLOTOURISTE VILLARS   A. Souzy, J.P Galambaud 

- CCSTB CLUB CYCLO ST.BONNET  S. Gay, E.Masclet 

- UNION CYCLO DU GIER    J.P Chambon, L. Leblanc 

- CYCLOS ANDREZIEUX BOUTHEON  P. Murigneux, JM. Giraud 

- AS des RANDONNEURS MONTRONDAIS A. Philippon, T. Gauchet 

- ETOILE CYCLO DU PILAT   J. Prost, N. Dodos, P.Joubert 

- AMIS CYCLOS BUSSIEROIS   D. Sivignon, Ducreux 

- CYCLO CLUB OUCHOIS    S. Buisson, J.Y Lafond 

- CLUB FAYOL GAFFARD    A. Talluto, H. Hadj-Ali 

- Membres individuels     J. Blanchon 

 

 22 Clubs + 1 Individuel     39 Cyclos 

 

Excusés : Boyer (La Terrasse), C. Eyraud (St Bonnet), C. Portailler (Boën)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

A 20H Le président J.G Dubessay ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à l’assemblée et demande si le  

compte-rendu de la dernière réunion est accepté. Le CR  du 31/05/2017 est adopté à l’unanimité. 

    

 - Statistiques historiques des clubs ligériens : 
 

        A ce jour nous comptons 1472 licenciés (+ 23 par rapport à 2016) dans 39 clubs  

  129 nouveaux licenciés 

  1198 hommes dont 95 -18 ans 

    274 femmes dont 11 - 18 ans 

 

               - Récompenses : 
 

Nous avons reçu à ce jour : 

- 1 demande pour « le Mérite du Cyclotourisme », niveau Codep,  

- 3 demandes pour « Le diplôme récompense fédérale » 

- 1 demande pour une « médaille de bronze fédérale » 

                Les demandes doivent être envoyées par le CoDep à la fédération avant le 30/9. 

                Il est rappelé que ces récompenses seront distribuées lors de l’AG. La présence des 

                récipiendaires est donc souhaitée. 

 

     

    -  Calendrier "OIN" 2018:  
 

Le calendrier 2018 est établi. Le président s’est efforcé  d’éviter les doublons dans les dates des 

organisations.  

Si au cours de l'année, des modifications de date doivent être apportées, et ceci pour pouvoir 

obtenir l'attestation d'assurance,  Il est rappelé que ce doit être fait au plus tard 2 mois avant la 

date prévue. La procédure est la suivante : saisir dans le site Internet de la fédération la 

modification, et avertir le Codep pour valider cette demande. 

Afin de valider ces dates, les clubs devront saisir ces randonnées dans le site de la fédération dès 

maintenant et avant le 12/11 dernier délai pour parution dans l’annuaire du CoRég. 

Dates à retenir : 

Semaine fédérale 2018 du 5 au 12/8 à Epinal (Vosges). 

AG Codep : 17/11/2018 lieu à définir 

AG Coreg : 1
er

/12/2018 à Lorette (Loire) 

AG Fédération : 8 et 9/12/18 à Boulazac (Dordogne) 

Critérium route jeunes 11/3/2018 à Andrézieux-Bouthéon 

Appel à candidature pour le critérium jeunes  VTT en Octobre/Novembre, dates à préciser) 

 

                 - RAPPEL IMPORTANT: Les clubs organisateurs doivent souscrire l'assurance Option B de la 

 Fédération qui couvre les participants non licenciés. 

 

- Aide aux clubs : 
  

A ce jour les 26 clubs organisateurs des 40 randonnées inscrites (manque 1 résultat) ont regroupé 

8308 participants. 

 FFCT : 2364 – Autres fédérations : 1301 – Non licenciés : 4643 (principalement des 

vététistes) 

Sur les 26 clubs organisateurs : 

 20 ont appliqué le règlement et recevront donc 100€ 

   2 n’ont pas participé où ne se sont pas fait représenté à une AG  recevront 65€ 

   3 n’ont pas participé où ne se sont pas fait représenté à une AG  recevront 30€ 

       1 n’a rien fait pour les AG  ne recevra rien. 

        Ce qui fait : 3782€ de participation du Codep (en incluant les organisations d’AG et 

critériums et les remboursements des inscriptions des jeunes FFCT)  



 

Les chèques de 100€ (ou plus)  pour la période du 01/09/16 jusqu'au 31/08/17 ont été remis aux 

représentants des clubs présents à la réunion du 20/9/17. Pour les autres organisateurs ils vous 

parviendront par courrier. 

 

            - Concentration Pavezin :  

   
  Nous vous attendons nombreux à notre concentration le dimanche 24/09 de 8h30 à 13h00. 

Le soleil sera présent. Y. Bigel élu fédéral réprésentera notre Présidente, J-J Pech représentera 

le CoRég et la fédération. 

En 2018 cette concentration se déroulera le dimanche 30/09. 

   

- A.G 2017 :  
 

- Le Codep remercie les Amis Cyclos Bussiérois pour l’organisation de son AG le samedi 18/11, qui 

se déroulera dans la salle des animations de Bussières (adresse : derrière l’église, Place des Filles 

Michaud). Accueil à 14h30, AG à 15h. 

      AG du COREG: le samedi 2/11 accueil 8h à Monistrol/Loire. Un vote par correspondance 

sera mis en place. 

 

L’AG de la Fédération se tiendra  les 9 et 10/12 à Moulins (Allier) 

Nous remercions par avance le club qui voudra  accueillir l’AG 2018 du Codep  

 

- Participation Jeunes : 
 

Il est demandé aux écoles cyclo de faire parvenir à A. Souzy la liste des jeunes ayant participé 

aux organisations départementales, régionales, nationales ou des clubs en 2017, en vue du 

remboursement d’une partie de leur licence par le CODEP. Seul Boën a fait le nécessaire. 

Elles doivent aussi envoyer au Coreg le compte-rendu d’activité ainsi que le bilan de l’école 

cyclos. 

 

- Compte-rendu d’activité : 
 

Veuillez envoyer au Codep le compte-rendu d’activités de votre club avant le 31 octobre. Il 

figurera sur le document de l’AG soit 1 recto au format A4. Il doit contenir seulement 

l’essentiel des activités FFCT. 

 

- Coupes et challenges :  

 
Les clubs possédant les coupes et les challenges attribués en 2016 doivent les rapporter à l’AG à 

Bussières. 

o Coupe Jo Panel : Cyclos du Gier 

o Coupe JOY : Entente ricamandoise 

o Challenge JOY : Montbrison 

o Challenge de Pavezin : Cyclos Laîcs Firminy 

 

    - Licence 2018 : 
 

En 2018 3 nouvelles formules de licence vont être proposées. 

  - Vélo Ballades : Sauf pour les jeunes des écoles cyclos 

  - Vélo Randos : Correspond à la licence actuelle (un certificat médical doit être fourni 

valable 5 ans) 

  - Vélo Sport : pour les participants aux cyclos sportives (un certificat médical doit être 

fourni tous les ans) cette catégorie est limitée aux jeunes de + de 18 ans. 

Pour coder la couleur de vos circuits : se connecter sur le lien «  Vélo en France » : 

- Sur le bandeau : clic sur « contribuer » (à droite) puis « Calculer la difficulté d’un circuit » 



 

    

   - Commission finances : 
 

Subventions :  

Nous n’avons pas reçu la subvention du CNDS de 4500€, 1500€ à partager entre les 4 écoles 

(soit arrondie à 400€ chacune) 1500€ pour la formation, et 1500€ pour l’Aide aux clubs). 

 

- Commission jeunes :  
   

Trois jeunes de la Loire ont représenté le Codep à la semaine nationale et européenne des 

jeunes du 8 au 16 juillet à Chatelleraut (86). Parmi ces jeunes, un jeune de Boën a participé 

au critérium national route et a terminé à la seconde place dans la catégorie 13-14ans. Nous 

lui adressons nos félicitations, ainsi qu’aux éducateurs de son club pour leur bon travail. 

La commission organisera le critérium départemental VTT à Montrond les Bains le 14 

octobre prochain. 

 

                    

 - Commission formation : 
 

Date à retenir : Une formation « Animateurs club » sera organisée les 17 et 18/10 à Montbrison, 

Une autre du PSC1 aura lieu à Feurs le 26/10, ainsi qu’une autre de « GPD Open-Runner » 

 

Michel Rougert rappelle qu’il peut se déplacer dans les clubs à la seule condition qu’il y ait au 

minimum 8 à 10 participants. 

Ces formations sont facturées 50€. 2/3 sont remboursés par le Codep et le 1/3 restant est pris en 

charge par le club. 

 

Pour vos besoins de formation contacter : 

Michel Rougert : tél : 06 08 42 82 82  

Mail : michel.rougert@orange.fr  

Ou : Christian Portailler tel : 0785524475 

Mail : christian.portailler237@orange.fr 

 

- Annuaires du COREG : 

 
Cette année un encart publicitaire nous est offert par le Coreg sur une demi-page. Si un ou 

plusieurs clubs (4 maxi)   est intéressé, veuillez envoyer votre document en urgence au président 

sur son adresse mail : jean-guy.dubessay@orange.fr 

 

- Divers :  
 

G. Daurelle a représenté le Comité lors du critérium cycliste deu « DAUPHINE LIBERE » dont 

le départ était donné à Saint-Etienne. 

T. Gounon a représenté le comité lors d’une réunion en sous-préfecture à Montbrison. 

 

                         

Prochaine Réunion : AG du CODEP 

18 novembre 2017 à 14h30 

Salle des Animations de Bussières derrière l’église,  

Place des Filles Michaud 
                                                

     Le secrétaire de séance :  

      G. Daurelle 

mailto:michel.rougert@orange.fr
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